
REGLEMENT DU TOUR DE LA FOLIE (12/06/2021) 

 

1-Organisation 
ABV Pouzauges  

Contact : abvpouzauges85@gmail.com 

 

2-Epreuves 
La petite pouzaugeaise : 1 boucle de 6km500 départ 16h 30 du vieux château (course + Marche Nordique). 

Les 2 tours de Folie : 2 boucles de 6km500 départ 18h30 du vieux château. 

Catégories Autorisées de juniors à master. 

 

3-Délai 
  1h45 maximum après le départ pour la petite pouzaugeaises. 

  2h maximum après le départ pour les 2 tours de Folie. 

Passé ce délai les coureurs pourront être mis hors courses par l’organisateur. 

 

4-Remise de prix 
Seront récompensés les 3 premiers hommes et femmes de chaque épreuve. 

 

 5-Inscription 
Inscription via internet www.abvpouzauges.fr   

sur le lien : https://chrono-start.com/Inscription/Course/detail/c/2048 

 

Ou par courrier Jean-Marie Chauvet 14, rue de l’Echalier 85700 Montournais 

 

Pas d’inscription sur place ! 

 

6-Tarif 
La petite pouzaugeaise :  6€ licenciés, 10€ non-licenciés. 

Les 2 tours de Folie : 8€ licenciés, 12€ non-licenciés. 

 

7-Documents obligatoires  
Licences FFA de l’année en cours 

ou 

Certificat médical de non contre-indication à la pratique de la course à pied en compétition. 

 

8-Matériel Obligatoire 
Parcours en autosuffisance pas de ravitaillement. 

Chaque pratiquant devra obligatoirement se munir d’une réserve d’eau (0.5L min) pendant la durée de 

l’épreuve sans quoi l’organisateur pourra interdire le départ de l’épreuve au participant(e). 
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9-Remise des dossards 
Les dossards seront à retirer sur le site du vieux château  

Pour la petite pouzaugeaise de 14h30 à 16h15 

Pour les 2 tours de folie de 16h30 à 18h15 

 

10 – Rétractation 
 En cas de non-participation, il est possible de remettre le dossard à une tierce personne, dont l'identité 

devra être précisée à l’organisation au moins 48h avant la course, qui devra présenter un certificat médical 

ou licence pour participer. Toute personne rétrocédant son dossard à une tierce personne sans en informer 

l’organisation, sera reconnue responsable en cas d'accident survenu ou provoqué par cette dernière durant 

l'épreuve. Toute personne disposant d’un dossard acquis en infraction avec le présent règlement pourra 

être disqualifiée. Le dossard devra être entièrement lisible lors de la course. L’organisation décline toute 

responsabilité en cas d'accident face à ce type de situation. 

 

11- Abandon 
Tout abandon devra être signalé au commissaire le plus proche, la puce de chronométrage lui sera remise. 

Le coureur pourra regagner l'arrivée, selon le lieu de l'abandon il pourra être rapatrié en véhicule, il peut 

aussi regagner l'arrivée par ses propres moyens sous son entière responsabilité. En cas de non-respect du 

règlement, le coureur sera disqualifié. 

         

12 – Protection de l'environnement  
Tout abandon de matériel, tout jet de déchet, hors des lieux prévus à cet effet entraînera la mise hors-

course du concurrent fautif. Le coureur réduira au minimum son impact sur l’environnement : il veillera à 

ne pas quitter le sentier et ne pas laisser de déchets. 

 

 13 - Mise hors course 
 Les concurrents seront éliminés pour cause de : 

· Absence de dossard,  

· Falsification de dossard, 

· Absence partielle ou totale du matériel obligatoire,   

· Pollution et dégradation des sites traversés (coupes de sentier, jet de détritus), 

· Dépassement du temps maxi autorisé   

 

14 – Météo 
 En cas de très mauvaises conditions météorologies, les organisateurs se réservent le droit de modifier une 

partie ou la totalité du parcours pour des raisons évidentes de sécurité. Et ce, même une fois que la course 

est partie. Les lieux de départ et d’arrivée resteront toutefois inchangés. Les horaires de départ peuvent 

être modifiés. L’épreuve pourrait être annulée sans remboursement de la participation. 

 

 15 - Postes de Sécurité 
 Les commissaires seront habilités à retirer le dossard et mettre hors course tout concurrent inapte à 

continuer l’épreuve. Un poste de secours est présent à l’arrivée. Les coureurs sont tenus de porter 

assistance à toute personne en difficulté. 



 

 16 - Assurance responsabilité civile 
 L’organisation possède une assurance responsabilité civile spécifique à l’épreuve. Toutefois, les coureurs 

sont tenus d'être en possession d'une assurance responsabilité civile. Il est rappelé qu'en cas d'évacuation 

sanitaire (ambulance…) ou en cas de dommages corporels, ces frais seront à la charge du coureur s’il n’est 

pas assuré. La participation à l'épreuve se fera sous l'entière responsabilité des coureurs avec renonciation 

à tout recours envers les organisateurs quel que soit le dommage subi ou occasionné. Les licenciés FFA 

bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. Il incombe aux autres participants 

de contracter une assurance individuelle accident. 

 

17 - Modification du règlement 
 Le comité d'organisation se réserve le droit de modifier le règlement, le parcours et les horaires. Le coureur 

s’engage à vérifier le règlement la veille de la course pour prendre connaissance des changements. 

 

 18 - Droit à l'image et à l’anonymat 
 Les coureurs, par leur participation, autorisent la presse, le comité d'organisation et leurs partenaires à 

exploiter sur tous supports, les images et vidéos réalisées, sur lesquelles ils peuvent être visibles. Les 

résultats seront publiés sur le site d'arrivée et sur le site internet suivants (www.abvpouzauges.fr). 

Conformément à la loi dite « Informatique et Libertés », les participants peuvent s'opposer à la parution de 

leur résultat sur ce site en cas de motif légitime. 

  

19 - Connaissance et acceptation du règlement  
En faisant acte d'inscription, vous reconnaissez avoir pris connaissance du règlement et vous vous engagez 

à le respecter.  

 

Le 17/05/2021 


